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É Q U I P E M E N T S  D E  F E R M E
GAÉTAN THÉBERGE INC.

GEA Farm Technologies - Toujours le bon choix

Tél.:418 887-3018 
Fax: 418 887-6278
28, rang 2 Est, St-Gervais, Bell. G0R 3C0

HOULE
VENTE - INSTALLATION - SERVICE

GEA Équipements
de ferme

754, route Bégin
Saint-Anselme (Québec)
G0R 2N0

Tél./Fax: 418 885-9858

            Samsung
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Nourriture saine et équilibréeNourriture saine et équilibrée

Infirmière du CLSCInfirmière du CLSC

Chambres simples avec salle d’eauChambres simples avec salle d’eau

Chambres doubles avec salle de bain complèteChambres doubles avec salle de bain complète

Marie-Claude Audet & Simon Isabelle, copropriétaires

18, rue Albert-Deblois, Saint-Anselme (Québec) G0R 2N0

www.banquetsbaillargeon.net

Tél. : 418 885-4254  -  Téléc. : 418 885-4156

info@banquetsbaillargeon.net

Nicolas Rioux Blais

Christian Bernier
Représentants en épargne collective

Inscrits auprès des 
Services en placement PEAK inc.

Téléphone : (418) 887-6464

(418) 681-8111
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Bibliothèque
municipale

Le Faubourg de la Cadie

HOMMAGE À MICHELINE TRUDEL

En avril dernier, au centre Socio-Culturel, une soirée fut
organisée pour souligner le travail de plusieurs béné-
voles qui consacrent leur énergie et leurs compétences
dans divers services offerts à la population de Saint-
Gervais.

Parmi ces bénévoles, un hommage fut rendu à
 Micheline Trudel qui oeuvre au sein de notre
bibliothèque, depuis son ouverture, en 1988. De par
son dévouement et sa grande disponibilité, depuis près
de 26 ans, elle en assume la responsabilité et son bon
fonctionnement.

De plus, pendant une vingtaine d’années, Micheline
s’implique comme animatrice dans Viactive, contribuant
ainsi à transmettre aux ainés le goût et la nécessité de
l’activité physique. 

ROTATION DES VOLUMES

Mardi, le 17 avril, plus de 1000 volumes sont entrés sur
les tablettes. Étant identifiés par des points rouges, ils
sont très faciles à retrouver. Cette rotation a lieu à tous
les quatre mois. Après une année complète, tous les
volumes venant de la CRSBP sont ainsi renouvelés.

NOUVEAUTÉS

- Dame nature, Guylaine Guay;

- 14 ans et portée disparue, Arielle Desabysses;

- La Bolduc, Le violon de mon père,
Marie-Louise Monast;

- L’éclipse, Vol.1, Abîmes et ténèbres, Nora Roberts;

- Au coeur de la vallée, Vol.1,
Rivalités et conséquences, St-Georges Madeleine;

- Une femme que j’aimais, Armel Job;

- Un seul Dieu tu adoreras, Jean-Pierre Charland;

- Pierre Marcotte en direct, Robert Maltais;

- Guinness, records 2018;

Romans Jeunes

- Des pirates dans ma baignoire, 
Dominique de Lappinot;

- Bébé Tarzou, Mika.

HEURES D’OUVERTURES 

Lundi : 13 : 30  à 15 :30
Mardi et jeudi : 18 : 30 à 20 : 30
mabibliotheque.ca/saint-gervais
Tel :887 3628

Mariette Labrecque
resp. des communications

La prochaine date de tombée sera
vendredi le 8 juin 2018 à 16h30

Faire suivre les communiqués à :
1. Bureau municipal

150 rue Principale, Saint-Gervais / info@saint-gervais.ca
2. Gestion Dynamique 

21 rue St-Étienne, Saint-Gervais   / asselin.marie-france@videotron.ca

aussi offert : 
-Thermos de maison,

vitres de meuble,
vitres de machinerie agricole

-Prise de mesure, cueillette et 
livraison de marchandise 

chaque semaine sans frais.

Remplacement et réparation
de pare-brise 

sans frais supplémentaires.

418 998-7778

DiRecTemeNT DaNS VoTRe couR
DiRecTemeNT DaNS VoTRe couRDiRecTemeNT DaNS VoTRe couR

Recevez 125 $ en argent pour 
votre vieux pare-brise endommagé.

Jean Boutin, prop.Visitez notre site web au www.vitreriemobile.com

TÉL. :
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municipalité
Saint-Gervais

aViS PuBLic
DemaNDe De DÉRoGaTioN miNeuRe

No 2018-011, 94, Principale

À toutes les personnes intéressées par une
 demande de dérogation mineure relativement à
l’immeuble no. 94, Principale, à Saint-Gervais
 localisé dans la zone 22-m

Prenez avis que le conseil de la municipalité de Saint-
Gervais a reçu une demande de dérogation mineure
 relativement à l’immeuble mentionné en titre.

La dérogation demandée a pour but de régulariser une
situation existante concernant l’implantation du
 bâtiment principal et qui date de l’origine de la
construction soit en 1994.

Le règlement de zonage no 247-04
(règlement en  vigueur aujourd’hui) stipule que : 

Article 21 portant sur les marges de recul:

Qui dit que dans la zone 22-M, la marge de recul arrière
minimum exigée est de 7,5 mètres.

Actuellement la marge de recul arrière est 4,13 mètres

Donc, en résumé,

La demande de dérogation mineure si elle est accordée
permettra de régulariser une situation existante pour
 laquelle la municipalité a permis et autorisé en 1994 une
construction dérogatoire par son implantation et ce dans
le cadre de l’émission du permis de construction.  Le
bâtiment a été autorisé à 4,13 mètres de la ligne  arrière
mais celui-ci aurait dû être localisé, à l’époque, à un mi-
nimum de 8 mètres de la ligne arrière.

Le conseil municipal statuera sur cette demande à
 l’occasion d’une séance régulière qui sera tenue le 5
juin 2018, à 20h00, au 150, rue Principale à Saint-
 Gervais.

Toute personne intéressée à cette demande peut se
faire entendre par le conseil.

DONNÉ À SAINT-GERVAIS, ce 7e jour du mois de mai
deux mille dix-huit.

Richard Tremblay, OMA
Directeur général & secrétaire-trésorier

Tél.: (418) 887-3210

LES
SOUDURES ROUILLARD INC.

Soudures d’acier et d’aluminium
Réparations de machinerie

196 RUE NADEAU
SAINT-GERVAIS, QC

G0R 3C0
MARCEL ROUILLARD
Propriétaire
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municipalité
Saint-Gervais

DÉCHETTERIE MUNICIPALE

Le site de dépôt des matières résiduelles, situé au 339,
rue Principale, sera ouvert à partir du 21 avril 2018 et
ce jusqu’au 3 novembre 2018 inclusivement.

***Ouvert les à tous les samedis entre 9h et midi*** 

Seuls les résidents de Saint-Gervais ont accès à la
déchetteri e municipale.

TARIFICATION POUR DÉPÔT DANS LE ROLL-OFF

Les tarifs s’appliquent seulement pour le dépôt de
matière s résiduelles, des matériaux de constructions et
rénovations. La tarification ne s’applique pas pour le
métal ainsi que les huiles usées.

TARIFS : Plus les taxes applicables, le cas échéant.

½ verge cube oul’équivalent d’un (1) bac
de 360 litres 5.00$

1 verge cube ou l’équivalent
de deux (2) bacs de 360 litres 10.00$

1 boite de petit camion ou une remorque 
équivalent à 2 ou 3 verges cubes 15.00$

La moitié du Roll-Off 75.00$

Un conteneur au complet 145.00$

En dehors des heures d’accès à la déchetterie
municipal e mentionnées ci-dessus, une tarification
 supplémentaire de 20.00$ plus taxes s’ajoutera en plus
de la tarification existante.

Ces tarifs seront sujets à changement par résolution du
conseil municipal.

COLLECTES SUPPLÉMENTAIRES DES BACS
VERTS

Il est à noter qu’à partir du 5 juin 2018 et ce jusqu’au 4
septembre 2018 inclusivement, la collecte des bacs
verts se fera chaque semaine.

Le conseil municipal de Saint-Gervais.

aNaLYSeS De VoTRe eau PoTaBLe

La municipalité de Saint-Gervais offre à ces citoyens
ayant des puits, la possibilité de faire une analyse de
leur eau potable.  Soit pour une analyse des coli-
formes (totaux, fécaux) pour un montant de 25.00$
taxes incluses ou  pour une analyse nitrites/nitrates
pour un montant de 25.00$ taxes incluses.

Vous devrez vous procurer les bouteilles d’échan-
tillons le 1 juin 2018 au bureau municipal sur les
heures d’ouvertures et remettre ces bouteilles le 4 juin
2018 avant 12h00.

Arrosage en milieu agricole
Conforme aux normes environnementales

1 6 ,  R a n g  2  O u e s t ,  S a i n t - G e r v a i s      T é l . :  ( 4 1 8 )  8 8 7 - 5 2 9 9

LES ENTREPRISES

Louis Gosselin

location dE GaRaGES

�
fabRiquéS En boiS



Sortie TDJ semaine 2 (10 juillet): Wakinyan – 15$
Sortie TDJ semaine 3 (18 juillet) : Carie Factory – 23$
Sortie TDJ semaine 4 (24 juillet): Valcartier – 30$
Sortie TDJ semaine 5 (3 août) : Festival la Galette, Olympiade – 10$
Sortie TDJ semaine 6 (9 aout): Peps ULaval – 25$
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INITIATION SOCCER ENFANTS 3 À 5 ANS :
Petits ateliers et exercices afin d’apprendre le 

maniement du ballon et les règles de bases du soccer

Quand : Lundi - 3 et 4 ans  7h45 à 18h30 / 
4 et 5 ans  18h30 à 19h15

Début : 21 mai au 23 juillet
Où : Terrain vert derrière le terrain de balle

(Stationnement de l’Éducation aux adultes)
Durée : 10 semaines
Coût : 40$/enfant
Matériel : Vêtements appropriés, bouteille d’eau
Ratio : Minimum 7
Donné par : Alexandre Nadeau, ens. en éducation 

physique et formateur en soccer.

Les enfants de 4 ans ayant déjà joué avec nous doivent
s’inscrire au cours de 18h30.
*Les parents doivent obligatoirement s’impliquerions les
pratiques.

*SOCCER pour les jeunes : (NOUVEAU)
Tu as envie de jouer pour le plaisir ? 

Viens jouer avec nous !

Quand : Lundi - Maternelle à 2e année  17h à 17h45 / 
3e à 6e année  19h15 à 20h

Début : 21 mai au 23 juillet
Où : Terrain vert derrière le terrain de balle 

(Stationnement de l’Éducation aux adultes)
Durée : 10 semaines
Coût : 45$/enfant
Matériel : Vêtements appropriés, bouteille d’eau
Ratio : Minimum 10
Donné par : Alexandre Nadeau, ens. en éducation 

physique et formateur en soccer.

Les Loisirs de St-Gervais  à souligner l’engagement
 bénévole de Benoit Dallaire lors du dernier Gala

reconnaissance des
 bénévoles de Bellechasse
du 17 avril dernier.

Dès son arrivée dans la
municipalité de St-Ger-
vais, Benoit s’est démar-
qué par sa grande
implication dans le milieu.
Cet homme au grand

coeur est toujours prêt à donner de son temps.  C’est
toujours avec  enthousiasme qu’il accepte de participer
à divers projets.  Que ce soit : son implication bénévole
au Bogym, sa participation aux activités de loisirs et
 d’autofinancement, tous ces petits gestes font une très
grande différence pour la population de St-Gervais.

meRci BeNoiT !
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Loisirs St-Gervais inc communiqués

L’image de la mode... à votre portée!

Sylvie Lemelin
Propriétaire

(418) 887-3450

54, St-Étienne
Saint-GervaisÀ votre service depuis 36 ans

Salon de coiffure

arie-         auleM P



EXTINCTEURS PORTATIFS

L’achat d’un extincteur portatif au coût de quelques
 dizaines dollars pourrait peut-être vous sauver la vie
ainsi que votre propriété

Par contre, un extincteur portatif ne remplacera jamais
la nécessité d’appeler le 9-1-1- si un feu se déclare; si
petit soit-il. Les extincteurs ne sont pas conçus pour
combattre des feux  de grande envergure.

Quel type d’extincteur acheter?
Le service de protection contre les incendies vous
 recommande de vous procurer un extincteur de type
ABC entre 5 et 10 livres.  Ce type d’extincteur vous
 permet d’éteindre des feux de 3 classes différentes.

• Classe A: Feux de combustible ordinaire comme le 
papier, le bois, les tissus.

• Classe B : Feux de liquides inflammables comme
l’essence, l’huile, les solvants, la peinture.

• Classe C : Feux d’origine électrique comme les pan-
neaux électriques, le poêle, les moteurs.

Entretien 
Se référer au guide d’opération fourni avec votre
 extincteur ou appel à une compagnie spécialisée.

Où l’utiliser ?
• Un extincteur portatif doit être installé dans un 

endroit visible et facile d’accès
• Il doit être installé à une hauteur maximale de 

5 pieds du sol.
• Il doit être installé loin des appareils électriques

comme le poêle ou le panneau électrique

Quand utiliser un extincteur ?
L’utilisation d’un extincteur portatif se fait seulement si :

• Le feu est minime et n’est pas entrain de se propager
• Les occupants ont été alertés
• Tous les occupants ont quitté la résidence
• On a appelé le 9-1-1
• Vous êtes placé entre le feu et la sortie
• Vous savez opérer un extincteur et que vous êtes 
au courant de ses capacités.

Ne jamais tenter d’éteindre un incendie avec un
 extincteur dans d’autres circonstances que celles
mentionnées plus haut. Quitter la résidence
 immédiatement, fermer les portes derrière vous et
appeler le 9-1-1 une fois à l’extérieur.

Gilles Boutin
Directeur du service incendie
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Service incendie comité d’embellissement

BOUCHERIE

192, Rue Principale, Saint-Gervais  G0R 3C0

Tél.  418 916-3144
Téléc.  418 887-3241

Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 10h à 16h30
Dimanche : Fermé pour la 

période hivernale

C. : elevage@pigeonneauxturlo.com Suivez-nous sur facebook: Turlo

�  Grande variété de viandes et de charcuteries

�  Produits régionaux

�  Location de remorque à méchoui

�  Grande variété de viandes et de charcuteries

�  Produits régionaux

�  Location de remorque à méchoui

En ce début de printemps, 
vous pensez faire du ménage 
dans vos plates-bandes ???

Le comité d'embellissement de 
St-Gervais est à la  recherche de vivaces.
Celle-ci seront jumelées avec des fleurs
annuelle s  dans de nouvelles boites à fleurs qui
 embelliront certains points stratégiques de notre
village pendant la saison estivale. Il suffit de les mettre
dans un sac de plastique avec de la terre bien humide
et de les déposer à l’extérieur du bureau municipal
(dans les plates-bandes SVP) à partir du samedi 19
mai jusqu'au 23 mai inclusivement.
Merci de votre générosité !

Katie Goulet, pour le comité d'embellissement
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club Fadoq 
St-Gervais

aPPeL D’oFFReS

eNTReTieN mÉNaGeR
BuReau De PoSTe ST-GeRVaiS

Durée du contrat : 
1er juin 2018 au 31 mai 2019 

Tâches journalières :

- Balayer et nettoyer le plancher
- Vider les poubelles et recyclage
- Nettoyer salle de toilette, cuvette, lavabo
- Réapprovisionner les distributeurs de 

papier hygiénique, savon à main, papier à mains 
et désodorisant au besoin

- Épousseter et nettoyer meubles, comptoir, 
cases facteur

Une fois par année :
- Enlever vieille cire du plancher et le polir

Tâches au besoin ou 
à la demande du Maître de Poste :

- Nettoyer cases postales du hall d’entrée
- Nettoyer boîte postale extérieure
- Nettoyer panneau extérieur “Postes Canada”

en mai et septembre
- Aspirateur sec et liquide sur tapis en hiver et 

installer tapis
- Grille gratte-pieds, enlever l’eau et nettoyer 

(4 fois par année)
- Fenêtres, laver les 2 côtés aux six mois
- Nettoyer, fournir et remplacer au besoin, les tubes 

fluorescents et ampoules intérieures et extérieures
- En situation d’urgence seulement, nettoyer 

les résidus de travaux de construction.

Les soumissions seront acceptées
jusqu'au 27 mai 2018

à l’attention du maître de poste à l’adresse suivante 

Bureau de poste St-Gervais,
184 rue Principale, St-Gervais Qc G0R 3C0

Pour toutes questions, 
veuillez communiquer avec Isabelle Audet au

(418) 887-3986.

aSSemBLÉe GÉNÉRaLe 15 mai 2018

L’assemblé générale de la Fadoq se tiendra le mardi
15 mai 2018 à la salle de l’Âge D’Or, 239 rue principale
à 19h30. Tirage de prix de présence et un léger goûter
à la fin de l’assemblée sera servi. Bienvenue à tous.

Le conseil d’administration serait heureux d’accueillir
des nouveaux administrateurs pour apporter de
 nouvelles idées et un soutien pour garder notre club
actif. Pour plus d’informations, veillez contacter le
 président du club, M. Noël Dionne, au 418-916-0665.
Bienvenue à tous.

MARCHE ENTRAîNEMENT PAR INTERVALLE 50+

- St-Gervais : Mercredi le 16 mai à 9 h 30.
- Départ : Centre socio-culturel 176, rue Nadeau
(arrière de l’école) St-Gervais. 

- Information et inscriptions : Émilie Doyon 
418-883-3699 ou 1-877-935-3699.

CLÔTURE DES ACTIVITÉS 25 MAI

Vendredi le 25 mai 2018, fermeture des activités à la
salle de l’Âge d’Or à 13h00. À cette occasion, jeux de
cartes, pétanque, suivi d’un léger goûter.
Bienvenue à tous.

PÉTANQUE EXTÉRIEURE

Lorsque la température le permettra, pour les aînés et
la familles, jeu de pétanque extérieure à partir du 4 juin
2018, tous les lundis et mercredis, à 18h30, dans le
Parc des soeurs. La formation des équipes se fera au
hasard. 
Responsables : Mme. Madeleine Lehouillier

M. Gaétan Lapierre.

TeRRaSSemeNT, amÉNaGemeNT PaYSaGeR
TRaiTemeNT De PeLouSe
eNTReTieN HoRTicoLe

Serres | Pépinière | Terreau | Paillis | Engrais | Vrac

Taille de conifères | Aménagement et entretien de plates-bandes

719 Rang de la montagne, Saint-anselme, Qc  G0R 2N0

418 885-1555418 885-1555

www.fermerouleau.com
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Céline Fortier $  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Francis Fortier  . . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Daniel Lepage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Donacona
Pierre Vandal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Québec
Denis Charest  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Céline Bélanger  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Rémi Roy  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Maryline Godbout*  . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Odile Gauthier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Foresville
Hélène Côté*  . . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Isabelle Robin  . . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Olivette Labbé* . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Serge Vallée . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Mario Montminy . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Rosaire Guillemette $  . . . . . . . . . .Saint-Raphaël
Pierre Laflamme  . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Manon Plourde . . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Martin Bernier . . . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Jean-Marie Roy . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Raphaël
Gemma Audet X  . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Nicole C Boutin #  . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Éric Trudel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Raphaël
Multi services Em duc  . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Nicole Gagnon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Guylaine Aubin  . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Lionel Saucier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Danie Bolduc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Ronald Jacques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Gemma Audet X  . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Françoise Aubry  . . . . . . . . . . . . . .Saint-Raphaël
Roxanne Boily* . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais

nom dES GaGnantS localité

oPTi-LoTo :
Tirage du mois de maRS 2018.

$ Gagnant(e) du 100 $ (Bimensuel)
# Gagnant(e) du 250 $ (Saisonnier)
* Calendrier vendu par le Club de Saint-Gervais
X Gagnant(e) plus d’une fois dans le mois

Doreen Cassidy $  . . . . . . . . . . . . .Saint-Anselme
Pierre-Aimé Leblond  . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Lyne Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . .La Durantaye
Yvon Ouellet  . . . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Denis Gagnon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Émilienne Gagnon*  . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Omer Rebel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Pintendre
Jacques Arsenault  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Laurence Martel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Fanie Lavigne X  . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Émilien Fradet* . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Diane Goupil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Denis Brisson*  . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Carl McNeil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Éric Fortier $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Gilles Arsenault*  . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Gervais
Manoir Rive-Claire/Loisirs Ste-Claire  . .Sainte-Claire
Guy Fradette X  . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Raynald Bélanger  . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Guy Fortier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Angèle Routhier . . . . . . . . . . . . . . . . .Sherbrooke
Liliane Daigle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Denise Benard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Lévis
Gabrielle Laliberté  . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Richard Otis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Québec
Cyndi Duquette  . . . . . . . . . . . .Sainte-Marguerite
Guy Fradette X  . . . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Claire
Fanie Lavigne X  . . . . . . . . . . . . . . . .Saint-Michel
Jacques Corriveau . . . . . . . . . . . . . .Sainte-Marie
Jeannine Morin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Québec

oPTi-LoTo :
Tirage du mois de aVRiL 2018.

$ Gagnant(e) du 100 $ (Bimensuel)
* Calendrier vendu par le Club de Saint-Gervais
X Gagnant(e) plus d’une fois dans le mois

nom dES GaGnantS localité

Mikael Henry           Cell.: 418.891.1049

584, route Bégin #102, Saint-Anselme (Qc) G0R 2N0
Tél.: 418.885.4235
ha.mikhenry@gmail.com

             

       
 

             

       
 

             

       
 

moc.liamg@yrnehkim.ah
5324.588.814:.léT

-tniaS,201#nigéBetuor,485

lleCyrneHleakiM              

       
 

0N2R0G)cQ(emlesnA-

9401.198.814:.l             
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Votre Fabrique

L’ÉGLISE DE SAINT-GERVAIS 
A BESOIN DE VOUS !

Vous avez reçu récemment par la poste une lettre de la
Fabrique sollicitant votre aide pour l’Église de Saint-
Gervais. Il s’agit de la campagne annuelle de
 financement, appelée depuis longtemps Capitation ou
Opération je fais ma part. 

Même si les paroisses sont maintenant regroupées,
votre Église a toujours besoin de votre aide. La
 capitation est la principale source de financement de la
fabrique. Elle permet à ceux qui fréquentent ou ne
 fréquentent pas l’église d’apporter leur contribution. La
fabrique a besoin de votre aide pour continuer à
 entretenir l'église, et aussi y dispenser les activités
pastorales auxquelles une partie de la population est
attachée. Cela permettra également d'entreprendre des
travaux de  restauration, au besoin.

Ce qu’il y a de nouveau cette année, c’est que vous
pourrez payer par Internet, en plus d’un versement si
vous le souhaitez, en allant sur https : //sbdb.ca/
 Cliquez sur Faire un don et vous trouverez là toutes les
instructions.

Nous vous disons à l’avance un grand merci pour
 l’accueil que vous ferez à notre demande.

Belle saison à vous et à vos proches !

L’Église de Saint-Gervais
et la Fabrique de Saint-Benoît-de-Bellechasse

NouVeL HoRaiRe

Veuillez prendre note de notre nouvel horaire 
pour la saison printanière

en vigueur à compter du 2 avril 2018 : 

Du lundi au vendredi -    6 h à 18h
Samedi et dimanche -    7 h à  18h

Pour informations : (418) 466-2874

Bienvenue à toutes et à tous !

Conseil d’administration
Parc des Chutes d’Armagh 
305, Route 281 Sud, Armagh, G0R 1A0

www.parcdeschutesarmagh.com

Facebook : Parc des Chutes d’Armagh



Une nouvelle année qui se termine bientôt. Nous avons
la tête pleine d’idées pour faire de nouvelles créations
durant les vacances. Notre prochaine réunion sera le 6
juin 2018 à la salle de l’Age d’Or à 19h30 exception-
nellement se sera l’assemblée générale annuelle. Nous
aurons notre souper de l’amitié à 18 hres, vous devez
avoir donner vos noms à Mme Claudette Ruel au plus
tard le 1er juin 2018 au numéro : 418-887-3766.

Il y aura échange de plantes et exposition des pièces
qui sont allées au Congrès Régionale. Vos réalisations
diverses sont attendues. Il ne faut pas oublier que nous
sommes au renouvellement de notre carte de membre
au nouveau montant de $30.00.

Dans l’espoir de vous voir nombreuses

Louise Bouchard
Comité Communication

AVIS DE CONVOCATION

Vous êtes cordialement invité à assister à l’assemblée
générale annuelle qui aura lieu :

Le mercredi 6 juin 2018 à 19h30 
à la salle de l’Age D’or de St-Gervais.

Nous vous attendons en grand nombre

Les membres du conseil d’administration local
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cercle de Fermières convocation

Manon Ruel et Marie-Eve Genois
418 887-3133

LIVRAISON GRATUITE Ouvert 7 jours et 5 soirs

Vos photos passeport et carte d’assurance-maladie  
maintenant disponibles*

*Sans rendez-vous du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h. Avec rendez-vous les soirs de semaine et fins de semaine.  
Veuillez nous contacter au 418 887-3133 pour prendre rendez-vous.
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LIVRAISON GRATUITE

*Sans rendez-vous du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h. Avec rendez-vous les soirs de semaine et fins de semaine. 
Veuillez nous contacter au 418 887-3133 pour prendre rendez-vous.

 

 

 

Manon Ruel et Marie-Eve Genois

 passeport et carte d’assurance-maladie 
maintenant disponibles

*Sans rendez-vous du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h. Avec rendez-vous les soirs de semaine et fins de semaine. 
Veuillez nous contacter au 418 887-3133 pour prendre rendez-vous.

 

 

 

Manon Ruel et Marie-Eve Genois

 carte d’assurance-maladie 

418 887-3133

Ouvert 7 jours et 5 soirs

maintenant disponibles*
*Sans rendez-vous du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h. Avec rendez-vous les soirs de semaine et fins de semaine. 

Veuillez nous contacter au 418 887-3133 pour prendre rendez-vous.

 

 

 

Manon Ruel et Marie-Eve Genois

 carte d’assurance-maladie 

418 887-3133

Ouvert 7 jours et 5 soirs

*Sans rendez-vous du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h. Avec rendez-vous les soirs de semaine et fins de semaine. 

VOUS CONVIENT À LEUR ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE ANNUELLE

MARDI LE 14 JUIN 2018 A 17H00 
FRIGOS PLEINS, 197, RUE PRINICPALE,

ST-LAZARE-DE-BELLECHASSE

Un léger goûter sera servi.

S.V.P. CONFIRMEZ VOTRE PRÉSENCE AVANT LE 08
JUIN 2017 AU 418-883-1399 OU 
PAR COURRIEL frigospleins@globetrotter.net



Le Gervaisien Mai 201813

1 4 4 ,  R a n g  1  O u e s t ,  S a i n t - G e r v a i s   Q c    G 0 R  3 C 0

Tél.: 418.887.3307 Téléc.: 418.887.7006 1 866 887-3307 sans frais

L E S  E N T R E P R I S E S  M A RT I N E A U  I N C .

Marc Martineau

Ventilation naturelle et mécanique
Silos à grains et à moulée

Équipement d’élevage
Soigneurs automatiques

marc@ent-martineau.com

13              14              15               16               17               18               19

20              21              22               23               24               25               26

27              28              29               30               31

Fête des mères
AGA - Fadoq

Messe Western

Clôture des
activités -

Fadoq

Journée des
patriotes

                                                                                             1                 2

3                4                 5                 6                 7                 8                 9

10              11               12               13               14               15               16

17              18              19               20               21               22               23

24              25              26               27               28               29               30

Boucle
Pierre Lavoie

Fête des
pères

St-Jean-Baptiste

Du 22 au 24
Tournoi prov.

balle rapide sénior

Fête nationale +
Ouverture de la

piscine

Début de 
Pétanque -
Parc des
soeurs

Conseil 
municipal

Réunion CFQ
date de
tombée

�

�

�

�

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Au calendrier pour Juin 2018

Au calendrier pour Mai 2018

ouverture de la déchetterie 
de 9h00 à 12h00d

d

d

d

d

d

d

ddu 5 Juin au 4 septembre - cueillette hebdo./bac vert
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SOIRÉE GALA RECONNAISSANCE BÉNÉVOLES
Allocution présentée le 17 AVRIL 2018
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Rangée 4

Richard Tremblay, DG de la Ville, Jean-Luc Lapointe,

Benoit Dallaire, Steve Roy, Carl Bilodeau

Rangée 3

Claire Martin (pour Marcellin Pichette),

Jacinthe Vermette, Jeannette Boutin, Claudette Ruel,

Marie-Marthe Vermette, Gilles Nadeau

Rangée 2

Martine Carrier, Nancy Campbell, Sonia Roy et Lorie

Boucher (animatrice de la soirée)

Rangée 1

Manon Goulet, Karine Labrie, Micheline Trudel

Bonsoir à tous,

Au nom de la Municipalité de Saint-Gervais, je partage ma
fierté avec la direction générale et nos élus de vous accueillir
chez nous dans le cadre de ce Gala reconnaissance. Je profite
de l’occasion qui m’est donnée de saluer d’une façon plus
spéciale mes collègues les maires de la MRC de Bellechasse.
Merci d’être parmi nous ! Je vous invite à vous lever et à vous
nommer. Nous partageons ce soir sans aucun doute le même
sentiment de fierté d’être témoins de la reconnaissance de
 citoyennes et citoyens de nos municipalités respectives.

La raison première de notre présence à l’évènement de ce soir
repose sur l’implication de plusieurs femmes et hommes qui
se sont démarqués au fil des années dans leur localité, voire
même dans la région pour certains. Comme tous bons
 bénévoles, ils n’ont pas ménagé, temps et énergie, pour être
au service des autres alors qu’ils auraient bien pu choisir de
consacrer leurs temps libres à eux-mêmes. Au lieu de ça, tous
ces bénévoles ont choisi de partager généreusement, leurs
forces, leurs expériences et leurs idées pour permettre à des
organismes et comités de réaliser les missions pour lesquelles
ils ont été créés.

Un grand merci du fond du coeur à toutes ces personnalités
remarquables pour votre écoute, votre générosité, votre souci
des autres et votre disponibilité. Votre ENGAGEMENT, utile
et essentiel à notre développement, a le pouvoir de garder
bien vivante la vie communautaire de nos municipalités de
Bellechasse par tous les moindres petits gestes que vous
posez gratuitement au quotidien.

MERCI d`être des « BIENFAITEURS DE LA SOCIÉTÉ »,
ces « ANGES » de la vie quotidienne, ces personnes pour qui
le geste de DONNER prime sur celui de RECEVOIR. Un 

sincère merci à toutes ces personnes qui font une différence
en semant le bien autour d’eux et qui donne un réel coup de
pouce à plusieurs clientèles dans le besoin.

Ce soir, les personnes bénévoles honorées reçoivent la plus
grande marque d’appréciation à laquelle, toute personne ne
peut rester insensible : celle de la RECONNAISSANCE. Ce
sont vos pairs, des membres de votre entourage qui vous ont
choisis dans le but de souligner publiquement votre
 contribution exceptionnelle.

Je suis heureuse de m’associer à cette belle initiative car le
monde municipal a besoin de compter sur des gens comme
vous. Prenons soin de ces personnes, mettons de côté la
 critique négative et son effet destructeur. Allons y plutôt pour
un sourire, une tape dans le dos, un mot gentil qui ont un
effet bénéfique sur l’engagement et la santé des bénévoles
sans oublier la relève. Sommes-nous conscients que s’il fallait
payer tout le travail accompli par des bénévoles, nous serions
surpris de voir le montant élevé de la facture ?

En guise de conclusion, je vous réitère toute mon admiration
et ma reconnaissance. FÉLICITATION aux citoyennes et
 citoyens honorés ainsi qu’à toutes les personnes qui
travaillent dans l’ombre…je sais qu’il y en a plusieurs dans la
salle ce soir. Bravo à ceux et celles qui ont su avoir l’oeil ouvert
et qui ont saisi l’occasion de valoriser le travail accompli par
tous ces bénévoles.

Un merci sincère aux instigateurs de la soirée qui m’ont
 permis de vous livrer ce message. Bonne fin de soirée !

Manon Goulet
Mairesse de Saint-Gervais



Bonjour aux lectrices et lecteurs,

La venue tant attendue du printemps suscite le
 renouveau de la nature et de la vie municipale sur
plusieurs plans. Voici un résumé de l’évolutions de
quelques dossiers municipaux.

Commission de Protection du Territoire Agricole
(CPTAQ)

Certains d’entre vous ont appris récemment par la voix
des médias l’orientation préliminaire de la CPTAQ de
 rejeter presqu’entièrement les demandes de 13
municipalités de la MRC de Bellechasse incluant Saint-
Gervais. Concrètement, cette réalité constitue un
 obstacle majeur au développement de notre périmètre
urbain et de la phase 3 du Développement Lapierre.
Lors de la séance du 1 mai, votre Conseil a voté
 majoritairement pour la contestation de cette décision
en mode regroupé avec la MRC. Nous espérons que
cette option soit productive et concluante pour assurer
le développement commercial et résidentiel futur de
notre milieu.

CPE l’Escale

Après analyse du projet d’augmenter le nombre de
places, passant de 44 places existantes à 65 de notre
CPE, votre Conseil a pris la décision de ne pas aller de
l’avant dans ce projet pour de multiples raisons. Cette
construction récente ouverte en 2014 n’offre pas la pos-
sibilité immédiate d’accueillir cet ajout de 21 nouvelles
places sans réaliser un agrandissement estimé au coût
de $370,000. avant taxes (+ou- 10 %) selon l’étude de
Denis Boucher, architecte. Ces coûts élevés, un besoin
jugé faible et non prioritaire (aucune plainte formulée
sur les délais d’attente trop longs), et des délais trop
serrés pour le dépôt de la demande (juin 2018) sans
aucune garantie d’obtenir ces 21 places sont autant de
raisons qui ont fait pencher la balance unanimement de
ne pas retenir ce projet dans les priorités de la Munici-
palité. Le Conseil demeure toutefois ouvert et sensible
à répondre aux besoins futurs des jeunes familles si le
besoin d’ajout de places devenait plus pressant.

Soirée québécoise d’antan

Nous poursuivons nos recherches pour recruter des
personnes intéressées à faire partie d’un comité orga-
nisateur pour cette soirée prévue en avril 2019. Les

 profits générés lors de cette soirée
seraient destinés entièrement au projet
de réfection du Centre Socio Culturel. Si
intéressés, contactez le (418) 887-6475

Hommages à des personnalités inspirantes de chez
nous !

Le 17 avril dernier au Centre Socio-Culturel, 16 femmes
et hommes de chez nous ont été honorés dans le cadre
d’une soirée organisée par Action Bénévoles Lévis-Lot-
binière-Bellechasse. Plusieurs bénévoles de partout
dans Bellechasse issus de différents organismes ont été
reconnus par leurs pairs. Nous remercions les per-
sonnes qui ont supporté leurs candidatures. Les mem-
bres du Conseil municipal étaient fiers et heureux de
souligner la contribution exceptionnelle des personnes
suivantes :

marcellin Pichette (à titre posthume)
Jeannette Boutin Jean-Luc Lapointe 
Benoit Dallaire Steve Roy 
Jacinthe Vermette carl Bilodeau 
martine carrier micheline Trudel
Karine Labrie marie-marthe Vermette
Élise arsenault claudette Ruel 
Nancy campbell Gilles Nadeau
Sonia Roy

Bonne retraite Réjean !

Le 26 avril dernier, Réjean Roy, employé municipal
 affecté à la voirie, prenait sa retraite suite à près de 10
ans de loyaux services. La Direction et le Conseil
 municipal souhaitent le remercier chaleureusement et
lui offrir leurs meilleurs voeux pour qu’il profite pleine-
ment de cette nouvelle étape de vie avec sa famille.

La Boucle….ça s’en vient !!!

Les préparatifs vont bon train ! Moins de 2 mois avant
d’accueillir le passage des 8000 cyclistes dans notre
municipalité. Des visites seront réalisées dans les
 commerces concernés en vue de la fermeture des
routes ciblées le 16 juin prochain. On vous remercie
pour votre précieuse collaboration !

Manon Goulet, mairesse
Saint-Gervais
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS tenue le
mardi 1er mai 2018

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR
180501
IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente
séance soit adopté tel que lu, modifié et présenté.

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 AVRIL
2018
180502
IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le procès-
 verbal de la séance du 3 avril 2018 tel que présenté et
déposé à la table du conseil.

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION:

4.1 COMPTES ET ADOPTION
180503
IL EST PRÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes
du mois d’avril 2018 tels que présentés dans le
 document fourni aux membres du conseil et autorise le
directeur général à en faire le paiement :

Administration générale 30 348.84 $
Sécurité publique 13 362.87 $
Transport routier 37 371.63 $
Hygiène du milieu 16 538.45 $
Santé & Bien-être 0.00 $
Aménagement et urbanisme 1 049.87 $
Loisirs et culture 14 631.93 $
Frais de financement 12 267.15 $
Activités financières 0.00 $

ToTaL : 125 570.74 $

4.2 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS
 PORTANT SUR LES REVENUS ET LES DÉPENSES
DE LA  MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS POUR LA
PÉRIODE DU 1ER JANVIER AU 30 AVRIL 2018

Les membres du conseil ayant tous pris connaissance
et discuté du contenu des états comparatifs portant sur
les revenus et les dépenses de la municipalité de Saint-
Gervais pour la période du 1er janvier au 30 avril 2018;

180504
IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte le dépôt des
états comparatifs portant sur les revenus et les
 dépenses de la municipalité de Saint-Gervais pour la
période du 1er janvier au 30 avril 2018.

4.3 REDISTRIBUTION DES REDEVANCES SUR LES
CARRIÈRES ET SABLIÈRES -2017

Le directeur général informe les élus sur la redistribution
des redevances sur les carrières et sablières pour
 l’année 2017 pour notre municipalité soit au montant de
98 400,07 $.

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX):

5.1 LES COMMUNIQUÉS :
5.1.1 Objet : Demande de participation au tournoi de

Golf de la Fondation Rayon d’Espoir.

180505
IL EST RÉSOLU D’autoriser l’achat de deux (2) billets
pour le souper seulement au coût de 60$ par personne
et aussi d’autoriser l’achat de deux (2) billets pour
 l’inscription au golf-souper au coût de 175$ par
personne pour la participation au tournoi de golf
 bénéfice au profit de la Fondation Rayon d’Espoir qui
se tiendra à St-Michel de Bellechasse le vendredi 15
juin 2018.

5.1.2 Objet : Demande d’appui – Accaparement et

 financiarisation des terres agricoles

CONSIDÉRANT la participation financière de la Caisse
de dépôt et placement du Québec et du Fonds de
 solidarité FTQ aux activités de PANGEA terres
agricoles;

CONSIDÉRANT l’acquisition de terres par PANGEA
dans la région de Montmagny ainsi que dans la MRC
de Kamouraska tout juste après l’annonce de ces
 investissements agricoles;

CONSIDÉRANT que PANGEA constitue une « concur-
rence déloyale » pour les agriculteurs;

CONSIDÉRANT que d’autres investisseurs et fonds
d’investissement sont intéressés par les terres
 agricoles;
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CONSIDÉRANT que les fonds d’investissement
 entrainent une financiarisation des terres agricoles
créant ainsi un dépassement de la valeur marchande
comparativement à la valeur agronomique;

CONSIDÉRANT que la financiarisation des terres
 agricoles met en péril l’établissement de la relève, la
diversité de l’agriculture, le dynamisme et l’économie
des régions;

CONSIDÉRANT que la Fédération de la relève agricole
du Québec (FRAQ) a déposé un mémoire à la
 Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie
et des ressources naturelles (CAPERN) le 16 mars
2015 dans lequel elle proposait des pistes de solution
concrètes, notamment de limiter l’acquisition de terres
à 100 hectares par année, par personne ou entité,
 excluant les transferts intergénérationnels;

CONSIDÉRANT que depuis quelques années, le
 gouvernement de la Saskatchewan a mis en place une
législation pour interdire aux fonds de retraite et aux
fonds d’investissement d’acquérir des terres agricoles;

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec n’a
pas encore pris position officiellement sur ce dossier, et
ce, malgré toutes les représentations qui ont été
 effectuées au cours des dernières années;
180506
IL EST RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais
demande au gouvernement du Québec :

QUE des mesures soient rapidement mises en place
pour limiter à 100 hectares par année la superficie que
toute personne ou entité peut acquérir, excluant les
transferts intergénérationnels.

QUE soit créée une table de travail avec tous les
 acteurs du milieu pour trouver des solutions viables et
durables à ce problème d’accaparement et de
 financiarisation des terres agricoles.

5.1.3 Objet : Activité de financement de l’Association

des personnes handicapées de Bellechasse – Concert

du Choeur de Bellechasse (APHB)

180507
IL EST RÉSOLU DE contribuer pour un montant de
200$ dans le cadre de l’activité de financement du
concert du Choeur de Bellechasse au profit de
 l’Association des personnes handicapées de
Bellechasse qui se tiendra le 2 juin prochain sous le
thème «Une fenêtre sur notre réalité».

5.1.4 Objet : Demande de la Société Nationale des

Québécois et des Québécoises de Chaudière-

 Appalaches pour la levée du drapeau des Patriotes

Le conseil prend connaissance de la demande et n’y
donne pas suite.

5.1.5 Objet : Demande de participation au tournoi de

golf 2018 de la Chambre de Commerce Bellechasse-

Etchemins

Le conseil prend connaissance de la demande et n’y
donne pas suite.

5.1.6 Objet : Appui à la municipalité de Sainte-Lucie-

de-Beauregard dans le dossier de la fermeture de

l’école

180508
IL EST RÉSOLU D’appuyer la municipalité de Sainte-
Lucie-de-Beauregard dans le dossier de contestation
de la fermeture de leur école.

5.1.7 Objet : Demande de don « Activité Mini-Relais

pour la vie qui se tiendra le 7 juin 2018 » organisé par

les élèves de l’école Nouvelle-Cadie afin de venir en

aide à la Société canadienne du cancer

180509
IL EST RÉSOLU DE faire un don de 200$ à la Société
canadienne du cancer dans le cadre de cette activité de
financement.

Lévis, 5500, boul. Guillaume-Couture
Local 102, Place Lévis, Lévis (Qc)  G6V 4Z2

T.: 418 833.1622 / 1 888 833.1622

Sainte-Claire, 86-B, boulevard Bégin
Sainte-Claire (Qc)  G0R 2V0

T.: 418 883-2710
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5.3 DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DE LA
 GESTION DE L’EAU POTABLE DE LA
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS POUR L’ANNÉE
2017, SELON LES EXIGENCES DE LA STRATÉGIE
QUÉBÉCOISE D’ÉCONOMIE D’EAU POTABLE

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont tous
pris connaissance du rapport annuel de la gestion de
l’eau potable de la municipalité de Saint-Gervais pour
l’année 2017;

CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Affaires
 municipales, des régions et de l’Occupation du territoire
a confirmé que le formulaire est complet et conforme.
180510
IL EST RÉSOLU D’accepter, par la présente résolution,
le dépôt par le directeur général du rapport annuel de
la gestion de l’eau potable de la municipalité de Saint-
Gervais portant sur les résultats obtenus pour l’année
2017.

5.4 MOTION DE FÉLICITATIONS –
RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES

CONSIDÉRANT QU’une soirée reconnaissance des
bénévoles de Bellechasse s’est tenue le 17 avril dernier
à Saint-Gervais;

CONSIDÉRANT QU’à cette soirée, certains bénévoles
de Saint-Gervais ont été soulignés par «Actions
 bénévoles» soit pour tous leurs efforts, contributions et
bénévolat pour diverses organisations de la
 municipalité;

CONSIDÉRANT QUE des certificats de
 reconnaissance ont été attribués à des personnes
bénévoles exemplaires et nominées par des
 organismes de la localité.

CONSIDÉRANT QUE la municipalité reconnait que
sans l’apport du bénévolat, il serait difficile et coûteux
de réaliser tous ses actions ou projets qui valorise notre
milieu; 

180511
IL EST RÉSOLU QU’une motion de félicitations soit
acheminée aux bénévoles de Saint-Gervais qui ont été
honorés lors de la soirée bénévole Bellechasse.

Soit :
M. Gilles Nadeau; Mme Jeannette Boutin;
M. Marcellin Pichette; hommage post mortem
M. Benoit Dallaire; M. Jean-Luc Lapointe;
Mme Jacinthe Vermette; M. Steve Roy;
Mme Martine Carrier; M. Carl Bilodeau;
Mme Karine Labrie; Mme Micheline Trudel;
Mme Élise Arsenault; Mme Marie-Marthe Vermette;
Mme Nancy Campbell; Mme Claudette Ruel;
Mme Sonia Roy

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS:   

6.1 PROJET DE RÉFECTION 1ER RANG EST ET 
2E RANG EST

Le directeur général informe le conseil sur des projets
de travaux d’amélioration du 1er Rang Est et du 2e Rang
Est qui devront être réalisés en 2018 puisqu’une
 subvention est disponible dans le cadre de la TECQ.

6.2 CONTRAT DE RÉFECTION DE LA TOITURE
DE LA STATION D’ÉPURATION

CONSIDÉRANT QUE la couverture de la toiture de la
station d’épuration a plus de 25 ans et que celle-ci
 nécessite son remplacement;

CONSIDÉRANT la proposition de prix reçue en gré à
gré par l’entrepreneur « Les Constructions Gilles
 Bélanger Inc. »;
180512
IL EST RÉSOLU DE confier le mandat de remplace-
ment de la couverture du toit de la station d’épuration à
l’entrepreneur « Les Constructions Gilles Bélanger Inc.
» en fonction de la proposition reçue datée du 24 avril
2018 soit au coût de 5 978,70$ incluant les taxes.

Carina Gagnon, CPA, CGA
info@carinagagnoncpa.ca

Tenue de livres
Paie, DAS
États financiers
Gestion d’entreprise
Remise TPS et TVQ
Impôts des particuliers
Travailleurs autonomes

418 254-4313

1225, avenue Taniata, Lévis QC  G6Z 3E7
SECTEUR SAINT-JEAN-CHRYSOSTOME

www.carinagagnoncpa.ca
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PAVAGE
ST-HENRI
9142-0992 Québec Inc.
RBQ : 8320-8512-49

François Marquis
Bur. : 418 882-6023

Cell. : 418 882-8352

Fax : 418 882-0833
francois.marquis@globetrotter.net

197, Trait Carré Ouest
St-Henri, Lévis (Québec)
G0R 3E0
www.pavagesainthenri.com

Spécialité :

Stationnement commercial

�  Pavage commercial et résidentiel
�  Pavé uni
�  Bordure ciment coulé
�  Bordure universelle
�  Réparations mineures
�  Grilles d’égouts pluviaux
�  Lignes de stationnement
�  Estimation gratuite



6.4 CONTRAT D’ÉVALUATION DU RENDEMENT DE
LA CHAINE DE TRAITEMENT DE L’USINE DE
 PRODUCTION DE L’EAU POTABLE

CONSIDÉRANT QUE la chaine de traitement de l’usine
de production de l’eau doit être vérifiée afin de s’assurer
du fonctionnement optimum de celle-ci;

CONSIDÉRANT la proposition reçue par la firme
 MAGNOR.
180513
IL EST RÉSOLU DE confier le mandat de vérification
de la chaine de traitement de l’usine de production de
l’eau potable à MAGNOR soit en fonction de la propo-
sition reçue datée du 24 avril 2018 au coût de 2 755,23$
excluant les taxes.

6.5 MANDAT À SNC-LAVALIN POUR SOUMETTRE
UNE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION
AU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DANS LE
CADRE DES TRAVAUX D’AUGMENTATION DE LA
CAPACITÉ DE TRAITEMENT DE LA STATION
D’ÉPURATION

CONSIDÉRANT QU’une demande d’autorisation doit
être présentée au MDDELCC en vertu de l’article 32 de
la LQE pour l’augmentation de la capacité des ouvrages
de traitement des eaux usées de la station d’épuration.
180514
IL EST RÉSOLU D’autoriser SNC-Lavalin à présenter
une demande d’autorisation au MDDELCC pour le
 projet d’augmentation de la capacité de traitement de
la station d’épuration de Saint-Gervais;

QUE cette demande au MDDELCC représente une
 dépense de 2660$ qui doit être assumée par la
municipalité;

QUE cette demande soit financée par l’affectation au
fonds général accumulé qui concerne le projet
 d’augmentation de capacité de traitement de la station
d’épuration;

DE mandater SNC-Lavalin ainsi pour présenter la
 municipalité de Saint-Gervais pour tout engagement en
lien avec cette demande;

DE confirmer son engagement à transmettre au
MDDELCC, au plus tard 60 jours après la fin des
 travaux, une attestation signée par un ingénieur quant
à la conformité des travaux avec les autorisations
 accordées (art. 32 LQE).

DE s’engager envers le Ministère du Développement
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques (MDDELCC), pour la mise
aux normes de la station de traitement des eaux usées
à :

-  Respecter les exigences de rejet;
-  Mettre en oeuvre le programme de suivi;

D’aviser le MAMOT dès que les résultats ne respectent
pas les exigences ou lors d’un déversement ou de toute
autre situation pouvant avoir un impact sur l’environ -
nement;

DE transmettre les résultats du programme de suivi au
système SOMAE;

DE transmettre la mise à jour du chapitre 2 du cahier
des exigences de la station d’épuration si le projet inclut
des modifications au mode de fonctionnement ou à la
capacité de la station d’épuration municipale;

DE mandater un ingénieur pour produire le manuel
 d’exploitation des installations de traitement d’eaux
usées et à en fournir un exemplaire au MDDELCC au
plus tard 60 jours après leur mise en service.

7. DOSSIER(S) - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOP-
PEMENT COMMUNAUTAIRE :

7.1 DOSSIER ARCHITECTE – ÉTUDE PRÉLIMI-
NAIRE ET ESTIMATION DES COÛTS – PROJET DE
RÉFECTION DU CENTRE SOCIO-CULTUREL
180515
IL EST RÉSOLU D’autoriser le directeur général à
confier un mandat à un architecte pour une étude
 préliminaire et estimation de coût pour le projet de
réfection du centre Socio-Culturel de Saint-Gervais;

QUE le financement de cette étude soit payé par le
 surplus du fonds général non affecté.

9. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT :

9.1 DEMANDE DE PIIA 2018-010, 224, PRINCIPALE

CONSIDÉRANT la demande de PIIA 2018-010 reçue,
224, Principale qui doit être soumise à une approbation
par le conseil municipal puisqu’un règlement sur un plan
d’implantation et d’intégration architecturale affecte ce
secteur;

Le Gervaisien Mai 201820



CONSIDÉRANT la recommandation du comité
 d’urbanisme soit d’accepter la demande afin d’autoriser
le remplacement de la porte avant au rez-de-chaussée
et ce tel que déposée au service d’urbanisme.  
180516
IL EST RÉSOLU D’autoriser la demande de PIIA 2018-
010, 224, Principale, et ce tel que demandée au service
d’urbanisme soit remplacer la porte avant du rez-de-
chaussée par une porte en acier recouverte de PVC à
l’extérieur de couleur blanche.

9.2 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2018-
008, 168, SAINTE-CATHERINE

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris
connaissance de la demande de dérogation mineure
numéro 2018-008 relativement à l’immeuble du 168,
Sainte-Catherine à Saint-Gervais;

CONSIDÉRANT QUE la dérogation mineure demandée
a pour but de permettre la construction ou la modifica-
tion d’une galerie en cour avant de façon à augmenter
son empiètement dans la marge de recul avant;

CONSIDÉRANT QUE le comité d’urbanisme
 recommande au conseil d’autoriser la demande de
dérogation mineure et ce telle que présentée;

CONSIDÉRANT QUE l’acceptation de cette dérogation
mineure ne causera pas de préjudice au voisinage
 immédiat puisque ce projet est en cour avant.

Le règlement de zonage no 247-04 stipule que : 

Article 31 portant sur les usages autorisés dans la cour
avant:

Qui dit qu’une galerie peut empiéter d’un maximum de
1,5 mètre dans la marge de recul avant (marge avant
de 6 mètres pour la zone concernée).

Ce qui autorise une galerie jusqu’à 4,5 mètres de la
 limite de la propriété avant.

Qui dit aussi, qu’un avant-toit peut empiéter d’un
 maximum de 1,5 mètre dans la marge de recul avant
(marge avant de 6 mètres pour cette zone).

Ce qui autorise un avant-toit jusqu’à 4,5 mètres de la
 limite de la propriété avant.

Donc, en résumé, 

La demande de dérogation mineure si elle est accordée
permettra la construction ou la modification d’une
 galerie en cour avant qui empiètera dans la marge de
recul.

L’agrandissement de la galerie avant serait à environ
0,63 mètre de la limite de la propriété.  L’avant-toit de la
galerie projeté serait à environ 0,33 mètre de la limite
de la propriété.
180517
IL EST RÉSOLU DE suivre la recommandation du
 comité consultatif d’urbanisme soit d’autoriser la
demande de dérogation mineure no 2018-008 affectant
le 168, Sainte-Catherine qui consiste à construire ou à
modifier une galerie en cour avant qui empiètera dans
la marge de recul.

La galerie, une fois les travaux complétés, serait
 approximativement à 0,63 mètre de la limite de la
propriété.  L’avant-toit de la galerie serait approximati-
vement à 0,33 mètre de la limite de la propriété.

9.3 CONTESTATION – DEMANDE D’AGRANDIS -
SEMENT DU PÉRIMÈTRE URBAIN DE SAINT-
 GERVAIS À LA CPTAQ DANS LE CADRE DES
DEMANDES REGROUPÉES AVEC LA MRC DE
 BELLECHASSE

CONSIDÉRANT la réponse préliminaire non
 satisfaisante reçue par la CPTAQ pour la demande
d’agrandissement du périmètre urbain de Saint-Gervais
avec les autres municipalités de Bellechasse.
180518
IL EST RÉSOLU DE contester la décision préliminaire
de la CPTAQ qui concerne la municipalité de Saint-
 Gervais soit dans le cadre du mandat des révisions des
périmètres urbains des municipalités concernés avec la
MRC de Bellechasse auprès de la CPTAQ.

De demander à la MRC de Bellechasse de contester et
poursuivre la demande auprès de la CPTAQ dans le
cadre des révisions des périmètres urbains des
 municipalités de Bellechasse,

9.4 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2018-
011, 94, PRINCIPALE

Le conseil statuera sur une demande de dérogation
 mineure no 2018-011, 94, Principale soit à la séance du
conseil du 5 juin 2018.
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10. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRES

10.2 CPE

Possibilité d’augmentation du nombre de places –
Orientation du conseil

CONSIDÉRANT les priorités actuelles du conseil
 municipal;

CONSIDÉRANT le manque d’information et le délai très
court pour étudier le dossier;

CONSIDÉRANT qu’il n’est pas possible d’avoir
 actuellement la certitude que des places seront
octroyées pour le CPE de Saint-Gervais;

CONSIDÉRANT les montants considérables que ce
projet couterait pour agrandir le CPE actuel;

CONSIDÉRANT QUE ce projet nécessiterait un
 nouveau règlement d’emprunt et que cela aurait une
incidence sur la taxation auprès des contribuables.

CONSIDÉRANT QUE la municipalité dispose
 actuellement d’un CPE nouvellement construit et que
celle-ci n’a pas reçu de plainte à ce jour concernant un
manque de places;
180519
IL EST RÉSOLU DE ne pas présenter actuellement de
demande pour augmenter le nombre de places pour le
CPE.

10.3 CRÉATION D’UN COMITÉ DE PILOTAGE DE LA
POLITIQUE FAMILIALE ET MUNICIPALITÉ AMIE
DES AîNÉS (MADA)

CONSIDÉRANT la volonté de la municipalité
 d’améliorer les conditions de vie des familles et des
aînés de son territoire et de contribuer au vieillissement
actif des aînés;

CONSIDÉRANT la volonté de la municipalité de mettre
à jour sa politique familiale et Municipalité amie des
aînés (MADA) ainsi que le plan d’action qui lui est
 associé;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité s’est engagée
dans une démarche territoriale de mise à jour des
 politiques familiales et Municipalité amie des aînés
(MADA);

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit dans le cadre
de la démarche de mise à jour de sa politique familiale
et Municipalité amie des aînés nommer un comité de
 pilotage de la démarche au niveau municipal
comprenant deux aînés et le responsable des questions
familles et aînés.

EN CONSÉQUENCE,
180520
IL EST RÉSOLU QUE la municipalité procède à la
 création d’un comité de pilotage de la politique familiale
et Municipalité amie des aînés (MADA) composé des
personnes suivantes :

- Vincent Deschênes (représentant des aînés)

Ce comité sera sous la responsabilité de l’élu respon-
sable des questions Familles et Aînés (RQFA).

Le comité de pilotage de la politique familiale et Munici-
palité amie des aînés (MADA) aura pour mandat :

De permettre le partenariat, la représentativité de
 l’ensemble de la communauté et sa formation devrait le
refléter : organismes communautaires et, en particulier,
ceux qui représentent des familles, des aînés, des
 regroupements, des organismes, des membres du
milieu de la santé, du milieu scolaire, du secteur
 économique et des services municipaux, etc.

D’assurer la mise à jour de la politique familiale et
 Municipalité amie des aînés  ainsi que le plan d’action 

- en étant à l’écoute des besoins et des attentes
de la population;

- en recommandant des projets concernant les
divers cycles de vie;

D’assurer le lien entre les instances municipales et la
communauté sur la Politique Familles et Aînés;

De jouer un rôle consultatif auprès du conseil dans
l’étude de dossiers susceptibles de faire l’objet de
 règlement ou de politique ayant une incidence sur les
familles et les aînés;

D’identifier des stratégies pour inciter les entreprises et
les organismes de la municipalité à intégrer le principe
« penser et agir Familles et Aînés »;

De sensibiliser les décideurs à l’importance des familles
et des aînés dans tout le processus de décisions, et ce
quel que soit le champ d’intervention (politique,
 économique, social, culturel).

Le Gervaisien Mai 201822
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municipalité
Saint-Gervais

Procès-verbal
Séance ordinaire 
du 1er mai 2018

10.4 NOMINATION D’UN RESPONSABLE DES
QUESTIONS FAMILLES ET AîNÉS (RQFA)

CONSIDÉRANT la volonté de la municipalité d’assurer
un milieu de vie de qualité pour les familles et les aînés
de son territoire et de contribuer au vieillissement actif
des aînés;

CONSIDÉRANT la volonté de la municipalité de mettre
à jour sa politique familiale et Municipalité amie des
aînés (MADA) ainsi que le plan d’action qui lui est
 associé;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité s’est engagée
dans une démarche territoriale de mise à jour des
 politiques familiales et Municipalité amie des aînés
(MADA);

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit dans le cadre
de la démarche de mise à jour de sa politique familiale
et Municipalité amie des aînés nommer un élu
 responsable de la démarche au niveau municipal;

EN CONSÉQUENCE, 
180521
IL EST RÉSOLU QUE la municipalité nomme Mme
Diane Bilodeau comme responsable des questions
 Familles et Aînés (RQFA).

Le rôle de la personne responsable des questions
 Familles et Aînés (RQFA) peut se traduire de différentes
façons :

• Présider le comité de pilotage MADA;
• Assurer le leadership du développement de la 

politique familiale et Municipalité amie des aînés 
et de son suivi;

• Représenter les intérêts des aînés auprès 
du conseil et de la communauté par le réflexe 
«Penser et agir aînés»;

• Assurer le lien entre le comité de pilotage de 
la démarche MADA et le conseil municipal;

• Faciliter les liens et la circulation de l’information 
entre les acteurs appelés à se concerter et à 
agir ensemble (conseil, services municipaux, 
employés et cadres municipaux, organismes 
et réseaux);

• Être à l’écoute du milieu;
• Assurer le lien entre le comité territorial et le 

comité municipal de la politique Familles et Aînés;
• Faire valoir la vision des familles et des aînés 

dans tous les projets du conseil;
• Se préoccuper de l’incidence sur les familles 

et les aînés de toutes les actions et politiques 
municipales.

10.5 BRUNCH DES BÉNÉVOLES

La mairesse donne des informations concernant cette
activité à venir en date du 4 novembre prochain.
180522
IL EST RÉSOLU DE reconnaitre le «Brunch de recon-
naissance des bénévoles» comme nouvelle activité;

De mettre sur pied un comité organisateur pour le
«Brunch de reconnaissance des bénévoles» afin de
préparer l’activité.

Plomberie Dorchester (1999) Inc.
60 boul. Bégin, Sainte-Claire (Qué.)   G0R 2V0
Courriel : plomberiedorchester@globetrotter.net

Tél.: 418 883-1649
Fax.: 418 883-1652

André Roy Rés.: 418 883-3766

LICENCE R.B.Q.: 8233-3279-21

PLomBeRie eT cHauFFaGe
VeNTe eT RÉPaRaTioN 

De PomPeS À eau

SOIR ET FIN DE SEMAINE

Banque alimentaire
.   Service d’aide alimentaire

.   Ateliers de cuisine pour tous

.   Insertion socioprofessionnelle

.  ...

197 rue Principale
Saint-Lazare 418 883-1399
ou 1 866 883-1399
www.frigospleins.com
frigospleins@globetrotter.net
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municipalité Saint-Gervais

LeS TRaVauX De RÉNoVaTioN ou De coNSTRucTioN SaNS PeRmiS…
SouS PeiNe D’ameNDe

Par la présente, nous désirons vous rappeler qu’il y a des règlements d’urbanisme à respecter pour toute
municipalité, la vôtre y comprise. Ainsi, ces règlements peuvent être consultés en tout temps au bureau de
votre municipalité. L’inspecteur est disponible sur rendez-vous au bureau municipal, le mardi en après-midi,
pour vous rencontrer. Un rendez-vous doit être préalablement pris auprès du bureau municipal pour vous
assurer de la présence de l’inspecteur.

Donc, avant de débuter tout projet de construction, d’agrandissement, de rénovation ou d’utilisation de votre
terrain et/ou bâtiment, vous devez vous informer des dispositions du règlement pour la zone concernant
votre projet. Ensuite, l’inspecteur a une période de trente (30) jours pour répondre à votre demande
(nous vous recommandons d’en faire la demande au moins deux semaines à l’avance) et si tout est
conforme, il procédera à l’émission du permis ou certificat, lorsque nécessaire. S’il advenait que vous com-
menciez les travaux ou pratiquiez un usage interdit sans aucune autorisation, des  pénalités et des amendes
seront imposées.

Vous pouvez rejoindre l’inspecteur municipal, Monsieur Francis Rioux à la MRC de Bellechasse au (418)
883-3347 poste 689. Nous sommes disponibles pour répondre à vos questions et il n’en tient qu’à vous de
nous contacter.

Un permis ou certificat est nécessaire entre autres pour :

-     construction ou agrandissement d’un bâtiment résidentiel, commercial, industriel, agricole, institutionnel
-     construction ou agrandissement d’un bâtiment complémentaire (remise, garage, abri d’auto, etc.)
-     rénovation extérieure d’un bâtiment (revêtement de la toiture, revêtement des murs, changement de 
     fenêtres ou de portes, etc.)
-     réparation, réfection, agrandissement ou construction d’une galerie, patio, balcon, deck, etc.
-     rénovation intérieure (finition du sous-sol, transformation ou ajout d’une pièce, nouvelles divisions, 
     changement des revêtements de plancher et des murs, changement des armoires de cuisine, 
     améliorations dans la salle de bain, etc.)
-     installation ou déplacement d’une piscine hors terre ou creusée
-     installation ou modification d’une enseigne
-     ajout d’un logement
-     démolition ou déplacement d’une partie ou de la totalité d’un bâtiment
-     entreposage extérieur
-     usage pratiqué (résidentiel, commerciale, agricole, industriel, etc.)
-     installation septique (service donné par la MRC de Bellechasse)
-     creusage ou forage d’un puits  (service donné par la MRC de Bellechasse)
-     travaux réalisés dans la rive d’un cours d’eau ou d’un lac (coupe d’arbre, quai, déblai et/ou remblai, etc.)
-     coupe forestière, chemin forestier (service donné par la MRC de Bellechasse)

Un permis ou certificat n’est pas nécessaire, mais de la réglementation municipale existe et doit être
 appliquée de la bonne façon par les propriétaires entre autres pour :

-     aménagement de terrain (stationnement, usages permis dans les cours, etc.)
-     installation ou modification d’une clôture, d’un muret ou d’un foyer extérieur
-     plantation d’une haie
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Téléphones à retenir

uRGeNceS : 9-1-1uRGeNceS : 9-1-1
administration municipale  . . . . . .887-6116
alcoolique anonyme  . . . . . . . . . . .835-1631
ambulance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9-1-1
Bibliothèque  . . . . . . . . . . . . . . . . . .887-3628
Bureau de poste . . . . . . . . . . . . . . .887-3986
caserne des pompiers  . . . . . . . . .887-4009
c.L.S.c.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .883-2227
centre d’éduc. des adultes  . . . . . .887-1308
École Nouvelle-cadie  . . . . . . . . . .887-3465
Garage municipal . . . . . . . . . . . . . .887-6055
Hopitaux : charny . . . . . . . . .(418) 832-2993

Lévis . . . . . . . . . . . . . . . .835-7121
montmagny  . . . . .(418) 248-0630

Loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .887-3732
Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9-1-1
Premiers répondants  . . . . . . . . . . . . . .9-1-1
Presbytère  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .887-3248
Sureté du Québec  . . . . . . . . . . . . .887-4058

. . . . . 310-4141  . . . . . . . . . . . . .*4141
Travaux publics  . . . . . . . . . . . . . . .887-3306
Sans frais Cellulaire

Table des matièresTable des matières

Bibliothèque municipale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3
Cercle Fermières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12
Comité d’embellissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8
Fabrique Saint-Gervais  . . . . . . . . . . . . . . . .11 & 25
FADOQ Saint-Gervais  . . . . . . . . . . . . . . . . . .9 & 10
Frigos Pleins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12
Loisirs Saint-Gervais  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6 & 7
Maison de la Famille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13
Municipalité - Analyse d’eau . . . . . . . . . . . . . . . . . .5

- Avis public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4
- Déchetterie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5
- Gala reconnaissance  . . . . . . . . . . .15
- La Boucle Pierre Lavoie  . . . . . . . . .14
- Mot de la mairesse  . . . . . . . . . . . . .16
- Politique familiale  . . . . . . . . . . . . . .17
- Permis obligatoire  . . . . . . . . . . . . . .24
- Procès-verbal  . . . . . . . . . . . . .17 à 23

Parc des chutes d’Armagh  . . . . . . . . . . . . . . . . . .11
Service incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8
NoTe : Le Gervaisien est publié selon les normes demandées 

par le conseil municipal de Saint-Gervais.

Alain Bellavance, d.d.
Vicky Chouinard, d.d.

418 883-2380 / 1-866-883-2380

9 7 ,  b o u l .  B é g i n ,  S a i n t e - C l a i r e

VOTRe DenTuROLOGISTe :

L’ARTISTe De VOTRe IMAGe

Remplacer vos dents naturelles, c’est plus que confier
votre sourire, c’est mettre en jeu votre image, votre
esthétique, votre personnalité. Confiez ce délicat
travai l à un professionnel spécialement formé dans le
domaine.

Votre denturologiste est un expert de la conception,
la fabrication, la pose et l’ajustement des
prothèses  dentaires amovibles et des prothèses
dentaire s  de recouvrement sur implants.

Son expertise, sa minutie et son professionnalisme
font de lui la meilleure ressource à laquelle vous
puissie z recourir pour tirer de tout ce que la
technologi e vous offre en matière de prothèses
dentair e.

Service personnalisé :
Votre denturologiste est à l’écoute de vos besoins. Il
effectue lui même toutes les étapes de la confection
de votre prothèse : de l’empreinte initiale jusqu’à
l’ajustement final. Aucun intermédiaire n’intervient
dans ce travail.

Votre denturologiste est la personne toute indiquée
pour vous conseiller adéquatement sur l’entretien
journalier de votre prothèse. Il vous informe
égalemen t sur les fréquences d’ajustement
recommandée s afin que votre prothèse vous apporte
confort, efficacité et une esthétique à la hauteur de vos
attentes.

n’hésitez pas à consulter votre denturologiste!

L’artiste de votre image.

À louer : 4 1/2, très propre, tranquille au
 premier plancher disponible maintenant.
Situé au 71 rue St-Étienne.
iNFo : 418-839-3117 (après 16h00).



Siège : Saint-Gervais  418 887-6511 / 1 800 463-1911  
Téléc. : 418 887-6186

Bureaux de service : Lévis  418 838-9327  |  L’Isle-Verte  418 898-2311  
Rivière-du-Loup  418 862-8787  |  Saint-Damien  418 789-3400 
Sainte-Justine  418 383-5422  |  Saint-Michel  418 884-2709
Saint-Raphaël  418 243-3156  |  Trois-Pistoles  418 851-4242

PROMUTUELASSURANCE.CA

Éric Goulet &
Jean-Claude Goulet Téléc.: 418 887-3881

Pour un service professionnel
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www.sylviedionfleuriste.com

c r e z j o j o@ gma i l . c om

quincaillerie
bellechasse
quincaillerie
bellechasse

Saint-CharlesSaint-Charles
418 887-3347418 887-3347

Sainte-ClaireSainte-Claire
418 883-2241418 883-2241

Centre de rénovation

Service de livraison

Dre Caroline Laliberté, DMD

Dre Andrée Pelletier, DMD
Chirurgiennes-dentistes

216 rue Principale, Saint-Gervais

418 887-3339

Bienvenue aux nouveaux patients !
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Téléphone :  418 833-9269
Télécopieur :  418 833-7706

Jean-Yves audetJean-Yves audet

4605, boul. Guillaume-couture   Lévis   G6W 1H5

� air climatisé
� Tracteur - auto
� Réfrigération
� Ventilation

coiFFuRecoiFFuReCaroline Lemieux

HORAIRE

Mardi 8h00 à 20h00
Mercredi 8h00 à 20h00
Vendredi 8h00 à 20h00

Où chacun est important!

20, 3e Rang Est
Saint-Gervais

418 887-3747

20, 3e Rang Est
Saint-Gervais

418 887-3747

HORAIRE

Mardi 8h00 à 20h00
Mercredi 8h00 à 20h00
Vendredi 8h00 à 20h00

145, rue Principale
Saint-Gervais, Qc
G0R 3C0
Tél.: (418) 887-3277
Télécopieur: (418) 887-3939
ggnnotaires@globetrotter.net
www.gouletgodboutnotaires.com

Goulet & Godbout
Notaires S.E.N.C.

Roch Godbout

Myriam Couillard
Notaire-MBA

Notaire


